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(54) Disjoncteur sélectif

(57) La présente invention a pour objet un disjoncteur
sélectif, essentiellement constitué par un circuit principal
comportant une zone de contact munie d’un pont de con-
tact principal (5), un dispositif magnétique (3) d’action-
nement à l’ouverture du pont de contact principal (5) et
un premier bilame thermique (7) de protection contre les
surcharges, qui agit sur une serrure de déverrouillage,
et par un circuit secondaire comportant un deuxième bi-
lame thermique (9), qui agit sur la serrure de déverrouilla-
ge, une résistance (10) de limitation de courant dans ledit
circuit secondaire, ainsi qu’un contact mobile (11) coo-
pérant avec un contact fixe (12) pouvant être ouvert par
ladite serrure de déverrouillage.

Disjoncteur caractérisé en ce que la serrure de dé-
verrouillage est une serrure unique coopérant avec le
pont de contact principal (5) et avec le contact mobile
(11) du circuit secondaire, cesdits ponts de contact prin-
cipal (5) et contact mobile (11) étant reliés mécanique-
ment à un porte-contacts commun (13), avec possibilité
de mouvement relatif indépendant et en étant électrique-
ment indépendants l’un de l’autre.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
appareils de protection de lignes ou d’équipements élec-
triques et a pour objet un disjoncteur sélectif.
[0002] La protection des lignes électriques et des équi-
pements utilisateurs est généralement réalisée au
moyen de disjoncteurs sélectifs, qui remplacent avanta-
geusement les fusibles connus antérieurement.
[0003] A cet effet, un disjoncteur sélectif est essentiel-
lement constitué par un circuit principal, comportant une
zone de contact pourvue d’au moins une chambre d’ex-
tinction d’arc, un dispositif magnétique d’actionnement à
l’ouverture de la zone de contact, et un premier bilame
thermique, qui agit sur une serrure de déverrouillage, de
sorte que la zone de contact est maintenue ouverte, et
par un circuit secondaire, en parallèle, et comportant un
deuxième bilame thermique, qui agit également sur la
serrure de déverrouillage, ainsi qu’un contact de coupu-
re, pouvant être ouvert par ladite serrure de déverrouilla-
ge. De manière également connue, le circuit secondaire
est muni, en outre, d’une résistance de limitation de cou-
rant dans ledit circuit secondaire.
[0004] De tels disjoncteurs sélectifs sont notamment
connus par DE-A-33 16 230, DE-A-31 33 221, DE-A-195
26 592, DE-A-30 21 867 et WO-A-2008/131900 et per-
mettent, lorsqu’un défaut est détecté, par exemple dans
le cas d’un court circuit, une ouverture temporaire de la
zone de contact du circuit principal par action de la tige
du dispositif magnétique et de commuter sur le circuit
secondaire. Si le défaut perdure, le courant, limité par la
résistance et traversant le bilame thermique du circuit
secondaire, provoque un échauffement du bilame ther-
mique, ayant pour effet de défléchir ce dernier dans une
position de déclenchement de la serrure de déverrouilla-
ge et donc de coupure totale du courant. Le réarmement
du disjoncteur doit alors être effectué manuellement,
après mise hors circuit du défaut.
[0005] Dans le cas où le défaut n’est que de très courte
durée, le dispositif magnétique revient à sa position de
repos et la zone de contact est rétablie sans qu’il se soit
produit un déclenchement de la serrure de verrouillage.
[0006] Un problème couramment rencontré avec les
disjoncteurs sélectifs réside dans le fait que, lors de
l’ouverture de la zone de contact du circuit principal, il se
produit un effet de vibration du dispositif magnétique, lié
au courant alternatif. En effet, à l’ouverture de la zone
de contact du circuit primaire, la force de la bobine du
dispositif magnétique disparaît au passage à zéro de l’al-
ternance, de sorte que la zone de contact tend à se ré-
tablir et que le circuit principal redevient conducteur. Il
en résulte une succession de déclenchements, appelée
effet de pompage de la bobine, qui a pour conséquence
que l’ouverture complète de la zone de contact du circuit
principal s’effectue difficilement, et que le fonctionne-
ment des circuits principal et secondaire est altéré, en-
traînant une détérioration rapide du disjoncteur.
[0007] Pour obvier à cet inconvénient, il a été proposé

de munir la bobine du dispositif magnétique d’un moyen
permettant de freiner le retour en position de repos du
noyau de la bobine, et ainsi d’empêcher une fermeture
de la zone de contact du circuit principal, évitant un nou-
veau déclenchement perturbant le fonctionnement de la
sélectivité.
[0008] A cet effet, il est notamment connu d’assurer
une séparation parfaite des contacts par mise en oeuvre
d’une bague ou d’un enroulement de déphasage, un tel
enroulement ou une telle bague empêchant un retour du
noyau et donc une fermeture des contacts (EP-A-1 860
675, DE-A- 38 33 128, FR-A-2 386 126, DE-A-198 09
205 et DE-A-102 44 961).
[0009] Ces disjoncteurs connus permettent d’obtenir
des résultats acceptables, tant en ce qui concerne la li-
mitation de l’effet de pompage, par déclenchements suc-
cessifs, que la fiabilité.
[0010] Cependant, les disjoncteurs existant nécessi-
tent généralement au moins deux porte-contacts dis-
tincts et/ou deux serrures distinctes, à savoir, respecti-
vement, pour le circuit principal et pour le circuit secon-
daire, de sorte que leur encombrement est relativement
important et leur construction complexe. Il résulte
d’ailleurs d’une telle construction un inconvénient sup-
plémentaire lié au risque de mise en oeuvre d’un nombre
important de pièces mobiles, ce qui peut être préjudicia-
ble à la fiabilité.
[0011] Par WO-A-2009/082358, il a été proposé de re-
médier à ces inconvénients par mise en oeuvre d’un pont
de contact unique comportant simultanément les points
de contact de la zone de contact du circuit principal, et
les points de contact du circuit secondaire, ledit pont de
contact étant monté sur un porte-contacts unique. Une
telle construction permet, certes, de limiter le nombre de
pièces mises en oeuvre, mais est de réglage très com-
plexe et ne permet pas la mise en oeuvre de deux cham-
bres de coupure, la fiabilité d’un disjoncteur ainsi équipé
en étant rendue plus aléatoire.
[0012] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant un disjoncteur sélectif de
construction simple et compacte, dans lequel le nombre
de pièces mobiles est réduit, et qui a un pouvoir de cou-
pure très élevé.
[0013] A cet effet, le disjoncteur sélectif conforme à
l’invention, qui est essentiellement constitué par un cir-
cuit principal, comportant une zone de contact munie
d’un pont de contact principal coopérant avec deux con-
tacts fixes, dont chacun est pourvu d’une chambre d’ex-
tinction d’arc, un dispositif magnétique sous forme d’une
bobine d’actionnement à l’ouverture du pont de contact
principal, et un premier bilame thermique de protection
contre les surcharges, qui agit sur une serrure de déver-
rouillage, et par un circuit secondaire, comportant un
deuxième bilame thermique, qui agit sur la serrure de
déverrouillage, une résistance de limitation de courant
dans ledit circuit secondaire, ainsi qu’un contact mobile
pouvant être ouvert par ladite serrure de déverrouillage,
est caractérisé en ce que la serrure de déverrouillage
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est une serrure unique coopérant avec le pont de contact
principal et avec le contact mobile du circuit secondaire,
cesdits pont de contact principal et contact mobile étant
reliés mécaniquement à un porte-contacts commun,
avec possibilité de mouvement relatif indépendant et en
étant électriquement indépendants l’un de l’autre.
[0014] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

la figure 1 est un schéma électrique du disjoncteur
conforme à l’invention ;
la figure 2 est une vue schématique d’un disjoncteur
conforme à l’invention, en position de service ;
les figures 3 et 4 sont des vues analogues à celle de
la figure 2, représentant le disjoncteur, respective-
ment, lors de l’ouverture de la zone de contact du
circuit principal vers la position de sélectivité, et en
position de sélectivité ;
la figure 5 est une vue analogue à celles des figures
2 à 4, représentant le disjoncteur en position de dé-
clenchement thermique en surcharge ;
la figure 6 est une vue analogue à celles des figures
2 à 5, représentant le disjoncteur en position d’ouver-
ture de tous les contacts ;
les figures 7 à 9 sont des vues schématiques en
élévation latérale du pont de contact du circuit prin-
cipal, respectivement en position de fermeture, en
position d’ouverture, et en position de déclenche-
ment du disjoncteur, et
la figure 10 est une vue en perspective, à plus grande
échelle, du pont de contact principal du circuit prin-
cipal.

[0015] Les figures 2 à 6 des dessins annexés repré-
sentent un disjoncteur sélectif, qui fonctionne suivant le
schéma électrique de la figure 1, et qui est essentielle-
ment constitué par un circuit principal, s’étendant entre
deux bornes de raccordement 1 et 2, et comportant une
zone de contact munie d’un pont de contact principal 5
coopérant avec deux contacts fixes 4 et 6, dont chacun
est pourvu d’une chambre d’extinction d’arc 4’, 6’, un
dispositif magnétique 3 sous forme d’une bobine d’ac-
tionnement à l’ouverture du pont de contact principal 5
et un premier bilame thermique 7 de protection contre
les surcharges, qui agit sur une serrure de déverrouillage
8, et par un circuit secondaire comportant un deuxième
bilame thermique 9, qui agit sur la serrure de déverrouilla-
ge 8, une résistance 10 de limitation de courant dans
ledit circuit secondaire, ainsi qu’un contact mobile 11
coopérant avec un contact fixe 12 et pouvant être ouvert,
à savoir éloigné dudit contact fixe 12, par ladite serrure
de déverrouillage 8.
[0016] Conformément à l’invention, la serrure de dé-
verrouillage 8 est une serrure unique coopérant avec le
pont de contact principal 5 et avec le contact mobile 11

du circuit secondaire, cesdits ponts de contact principal
5 et contact mobile 11 étant reliés mécaniquement à un
porte-contacts commun 13, avec possibilité de mouve-
ment relatif indépendant et en étant électriquement in-
dépendants l’un de l’autre.
[0017] De manière connue, le porte-contacts commun
13, qui est monté à pivotement sur un axe 14, est ma-
noeuvrable manuellement, pour le réenclenchement ou
pour un déclenchement volontaire, par l’intermédiaire
d’une manette 15 munie d’une biellette 16 d’actionne-
ment du porte-contacts 13, ladite biellette 16 coopérant
avec un cliquet 17, articulé sur le porte-contacts 13, qui
est chargé, en position de service, par un ressort 18.
Ainsi, le porte-contacts 13 permet d’amener le pont de
contact principal 5 et le contact mobile 11 du circuit se-
condaire en contact avec les contacts fixes respectifs 4,
6 et 12, la force de contact du contact mobile 11 contre
le contact fixe 12 du circuit secondaire étant assuré par
la force d’arc-boutement de la biellette 16 de la manette
15, alors que le double contact entre le pont de contact
principal 5 et les contacts fixes 4 et 6 est assuré par des
ressorts spécifiques qui seront décrits en relation avec
ledit pont de contact principal 5.
[0018] Selon une caractéristique de l’invention, les
chambres d’extinction d’arc 4’, 6’ sont avantageusement
disposées parallèlement entre elles.
[0019] Selon une caractéristique de l’invention, et
comme le montrent les figures 2 à 6 des dessins annexés,
le circuit principal, qui s’étend entre les bornes de rac-
cordement 1 et 2 et comporte le pont de contact principal
5 coopérant avec les deux contacts fixes 4 et 6, le dis-
positif magnétique 3, et le premier bilame thermique 7
de protection contre les surcharges, est avantageuse-
ment intégré dans la partie inférieure d’un boîtier modu-
laire (non représenté), la bobine du dispositif magnétique
3 étant montée entre une borne de raccordement 1 et un
contact fixe 4 de la zone de contact, dont l’autre contact
fixe 6 est relié au premier bilame thermique 7, qui est
raccordé à l’autre borne de raccordement 2.
[0020] En outre, le circuit secondaire, qui comporte le
deuxième bilame thermique 9, la résistance 10 de limi-
tation de courant et le contact mobile 11, est connecté
au circuit principal, en parallèle à la zone de contact mu-
nie du pont de contact principal 5 et au premier bilame
thermique 7 de protection contre les surcharges, entre
la bobine du dispositif magnétique 3 et la borne de rac-
cordement 2 dudit circuit principal. Il en résulte que des
déclenchements intempestifs, dus au bilame thermique
7 contre les surcharges, sont évités, de sorte que le fonc-
tionnement du circuit secondaire ne peut pas être per-
turbé. Par ailleurs, des réglages spécifiques de coordi-
nation des bilames sont évités. De préférence, au moins
le bilame thermique 9 du circuit secondaire est disposé
dans la partie supérieure du boîtier modulaire, au-dessus
du circuit principal et à proximité de la manette 15.
[0021] Une telle disposition des différents éléments
constitutifs du disjoncteur dans le boîtier modulaire per-
met une utilisation optimale de l’espace intérieur de ce
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dernier, de sorte que son encombrement peut être réduit,
comparativement aux boîtiers des disjoncteurs de ce ty-
pe existant à ce jour.
[0022] Conformément à une autre caractéristique de
l’invention, et comme le montrent les figures 7 à 9 des
dessins annexés, le pont de contact principal 5 est réalisé
sous forme d’une pièce en U, dont les ailes 5’ s’appuient
par leur extrémité libre sur les contacts fixes 4 et 6 du
circuit principal et dont l’âme 5" forme un axe de montage
à pivotement sur le porte-contacts 13. A cet effet, le porte-
contacts 13 présente avantageusement un palier ouvert
20 de réception et de guidage pivotant de l’âme 5" du
pont de contact principal 5, dont le côté de l’ouverture
opposé aux contacts fixes 4 et 6, vus dans le sens du
pivotement à l’ouverture du pont 5, forme simultanément
une butée 21 de limitation du débattement à l’ouverture
dudit pont 5, par coopération avec une paroi 5"’, ou autre
élément de liaison s’étendant entre l’âme 5" et les ailes
5’ du U formant le pont 5.
[0023] Par ailleurs, le pont de contact principal 5 est
maintenu sur le porte-contacts 13 par l’intermédiaire de
ressorts 22 agissant par une de leurs extrémités sur un
ergot 23 ou analogue, prévu extérieurement le long de
chaque aile 5’, et dont l’autre extrémité coopère avec un
axe d’accrochage 24 prévu sur le porte-contacts 13.
[0024] Le montage du pont de contact principal 5 sur
le porte-contacts 13 avec les ressorts 22 est réalisé de
telle manière que le positionnement du pont de contact
principal 5 sur le porte-contacts 13 soit toujours instable,
c’est-à-dire que le pont de contact principal 5 a toujours
tendance à revenir en position de service contre les con-
tacts fixes 4 et 6 du circuit principal. A cet effet, le montage
des ressorts 22, en particulier leur accrochage sur les
axes 24 du porte-contacts 13 est réalisé de telle manière
qu’en position d’ouverture (figure 8) du pont de contact
principal 5 par le dispositif magnétique 3, sa paroi 5"’
s’appuyant contre la butée 21 du porte-contacts 13, l’axe
longitudinal des ressorts 22 ne dépasse pas le point
d’équilibre instable, c’est-à-dire est en retrait par rapport
à l’axe de l’âme 5" du pont de contact principal 5. Ainsi,
en position de service du pont 5, les ressorts 22 appuient
à force les deux ailes dudit pont 5 contre les contacts
fixes 4 et 6, alors qu’en position d’ouverture (figure 8) le
pont 5 est en butée contre la partie inférieure du palier
ouvert 20 du porte-contacts 13, les ressorts 22 ayant
toujours tendance à ramener le pont 5 contre les contacts
fixes 4 et 6 du circuit principal. Par ailleurs, en position
de déclenchement ou d’ouverture manuelle de la serrure
8 (figure 9), le pont de contact principal 5 est en appui
contre une butée 25 du porte-contacts 13, prévue à l’ex-
trémité du palier ouvert 20, du côté opposé à la butée 21.
[0025] Afin d’éviter une augmentation trop forte de la
résistance à l’ouverture du pont de contact principal 5 au
fur et à mesure de cette ouverture, les points d’accro-
chage des ressorts 22, à savoir sur l’ergot 23 de chaque
aile 5’ dudit pont de contact principal 5 et sur l’axe d’ac-
crochage 24 du porte-contacts 13, sont avantageuse-
ment disposés dans un plan parallèle au plan passant

par le palier ouvert 20 à une distance d, en position de
fermeture des contacts, telle qu’en position d’ouverture
desdits contacts, les plans parallèles soient à une dis-
tance d’ proche de zéro, c’est-à-dire du point d’équilibre
instable, de sorte que la force de résistance à l’ouverture
du pont de contact principal 5 diminue ou reste sensible-
ment constant pendant le trajet d’ouverture. Il en résulte
que la manoeuvre du pont de contact principal 5 et donc
sa vitesse d’ouverture sont améliorées et le maintien en
position ouverte, en position de sélectivité du disjoncteur,
est facilité.
[0026] En effet, les ressorts exercent une force, appe-
lée force de rappel, sur le pont de contact principal 5, qui
a tendance à presser ce dernier contre les contacts fixes
4 et 6. Cet effet est obtenu en générant un couple de
rotation du pont 5, ou couple de rappel, ce par le montage
des ressorts 22, tel que décrit plus haut. Dans le mode
de réalisation présenté, chaque ressort 22 est positionné
de sorte que sa longueur au repos, c’est-à-dire non char-
gé, soit inférieure à celle qu’il présente lorsque le pont
de contact principal 5 est plaqué contre les contacts fixes
4 et 6.
[0027] Comme la force de rappel des ressorts 22, qui
permet de créer un mouvement de fermeture, agit dans
le sens de la diminution de longueur desdits ressorts 22,
le mouvement d’ouverture du pont de contact principal
5 s’accompagne d’une augmentation de la longueur des
ressorts 22. Ainsi, la force de rappel augmente lors du
mouvement d’ouverture. Néanmoins, le couple de rap-
pel, exercé par les ressorts 22 sur le pont de contact
principal 5 peut diminuer lors du trajet dudit pont de con-
tact principal 5. En effet, le couple de rappel est obtenu
par la force de rappel qui s’applique à un endroit décalé
de l’axe de rotation du pont de contact principal, de ma-
nière à déterminer un bras de levier d, mesuré perpen-
diculairement à l’axe de la force créée par les ressorts
22, entre l’axe de cette force et le point de rotation du
pont de contact principal 5, ce bras de levier diminuant
jusqu’à atteindre une longueur d’ très faible en position
d’ouverture maximale du pont de contact principal 5.
[0028] La configuration des points d’ancrage des res-
sorts 22 et de l’axe de rotation 5" du pont de contact
principal 5 est telle que ce bras de levier diminue lors du
trajet d’ouverture du pont de contact principal 5. Cela est
obtenu en garantissant que, tout au long du trajet d’ouver-
ture du pont de contact principal 5, le triangle formé par
le point de pivot du pont de contact principal 5 et les deux
extrémités de chaque ressort est tel que l’angle de cha-
cun des sommets correspondant aux extrémités du res-
sort diminue et est toujours inférieur à un angle droit.
Ainsi, il est possible, grâce à la diminution du bras de
levier et par un choix des caractéristiques techniques
des ressorts 22, d’obtenir un couple de rappel sensible-
ment constant, voire diminuant pendant le mouvement
d’ouverture du pont de contact principal 5.
[0029] Selon une autre caractéristique de l’invention,
pour éviter une perte d’énergie de l’équipage mobile de
la bobine du dispositif magnétique 3, due à l’insertion de
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la résistance 10 de limitation de courant dans le circuit
secondaire, et donc une fermeture correspondante du
pont de contact principal 5, ladite résistance 10 de limi-
tation de courant dans le circuit secondaire est avanta-
geusement bobinée autour de la bobine du dispositif ma-
gnétique 3. Un tel mode de réalisation permet de combler
la chute de la force magnétique lors de l’insertion du cir-
cuit secondaire, par addition d’ampères tours supplé-
mentaires, évitant ainsi un phénomène de pompage ou
de déclenchements successifs de la bobine.
[0030] En effet, en cas de persistance du court-circuit,
le pont de contact mobile 5 doit être maintenu ouvert lors
du passage à 0 de l’alternance, afin d’éviter la création
de nouveaux arcs à la réapparition du courant et donc
de permettre au circuit secondaire de continuer à être
alimenté.
[0031] Conformément à une autre caractéristique de
l’invention, non représentée aux dessins annexés, la bo-
bine du dispositif de protection magnétique peut égale-
ment être munie, soit sur son noyau fixe, soit sur son
noyau mobile, soit sur la culasse, d’une bague de dé-
phasage. Une telle bague de déphasage a pour effet de
créer un déphasage d’une partie du flux et évite à la force
magnétique de devenir nulle.
[0032] Il est également possible de réaliser une com-
binaison d’une résistance bobinée sur la bobine du circuit
magnétique et d’une bague de déphasage intégrée au
noyau mobile, au noyau fixe ou à la culasse. Dans un tel
cas, les effets des différents enroulements s’additionnent
pour aboutir à un maintien optimal du pont de contact
principal 5 en position d’ouverture.
[0033] La force exercée par le dispositif magnétique 3
sur le pont de contact principal 5 dépend de l’entrefer
entre les noyaux fixe et mobile du dispositif magnétique
3. Cette force augmente lorsque l’entrefer diminue. Ainsi,
au démarrage du mouvement, cette force est la plus fai-
ble, alors qu’elle est la plus élevée lorsque les deux
noyaux sont en contact, en fin de mouvement d’ouver-
ture.
[0034] Comme le porte-contacts 13 portant le point de
pivot du pont de contact principal 5 est immobile lors du
déplacement de l’équipage mobile du dispositif magné-
tique 3, la force magnétique crée un couple sur le pont
de contact principal 5, par l’intermédiaire d’un bras de
levier constant, ce couple agissant dans la direction de
l’ouverture du pont de contact principal 5 par rapport aux
contacts fixes 4 et 6. Le bobinage de la résistance 10 de
limitation de courant dans le circuit secondaire autour de
la bobine du dispositif magnétique 3 permet donc de four-
nir un complément de force magnétique pour l’ouverture
du pont de contact principal 5.
[0035] Le fait de combiner, éventuellement, encore
avec la bobine du dispositif magnétique 3, une bague de
déphasage, permet de maintenir un champ magnétique
lorsque la tension passe par zéro. Ainsi, le couple ma-
gnétique, créé par la force magnétique, tend à écarter le
pont de contact principal 5 des contacts fixes, à l’encontre
du couple exercé par les ressorts 22 vers une position,

dans laquelle le couple de rappel des ressorts est le plus
faible.
[0036] Afin de mettre le pont de contact principal en
mouvement, il est donc nécessaire d’atteindre un seuil
d’intensité auquel la force générée par le dispositif ma-
gnétique 3 devient supérieure à la force résistante gé-
nérée par les ressorts 22. Après avoir dépassé ce seuil,
cette force résistante diminue, et la force due au dispositif
magnétique 3 augmente, compte tenu de la diminution
de l’entrefer entre les noyaux fixe et mobile du dispositif
magnétique 3. La force magnétique pousse alors le pont
de contact principal 5 jusqu’à ce que ce dernier arrive en
appui contre la butée 25.
[0037] Par la réalisation décrite ci-dessus du pont de
contact principal 5, d’une part, et du dispositif magnétique
3, d’autre part, il est possible d’obtenir, d’une part, un
excellent maintien du pont de contact principal 5 en po-
sition de fermeture, ainsi que, d’autre part, une ouverture
facilitée lors d’un actionnement magnétique à l’ouvertu-
re. En effet, du fait de la très courte distance d, l’action-
nement du pont de contact principal 5 par l’équipage mo-
bile de la bobine du dispositif magnétique 3 pourra être
effectué sous une force F pratiquement constante, à sa-
voir une force ne s’accroissant que très légèrement, voire
diminuant, de sorte que l’effort produit par l’équipage mo-
bile pendant l’actionnement favorisera une ouverture ra-
pide. La prévision supplémentaire de la résistance bobi-
née sur la bobine du circuit magnétique, éventuellement
combinée avec une bague de déphasage contribue éga-
lement à une amélioration des performances, à savoir
au maintien du pont 5 en position d’ouverture (figure 8).
[0038] Par ailleurs, le porte-contacts 13 est pourvu
d’un cliquet 17 monté à articulation sur ledit porte-con-
tacts 13 et comportant un premier levier 17’, destiné à
coopérer avec le premier bilame thermique 7, et un
deuxième levier 17", destiné à coopérer avec le deuxiè-
me bilame 9.
[0039] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le premier bilame thermique 7 du circuit principal et le
deuxième bilame 9 du circuit secondaire sont reliés res-
pectivement à la borne de raccordement correspondante
2 et au contact mobile 11 par l’intermédiaire d’une tresse
7’, respectivement 9’, le premier bilame thermique 7 de
protection contre les surcharges étant pourvu, en outre,
d’une vis de réglage 19. Ainsi, la liaison entre le bilame
9 du circuit secondaire et le contact mobile 11 peut être
réalisée de manière extrêmement simple, sans pièce an-
nexe mobile, telle qu’un porte-contact. En outre, le mon-
tage du premier bilame thermique 7 du circuit principal
est également considérablement simplifié. De plus, l’uti-
lisation de tresses permet une sécurité de fonctionne-
ment optimale.
[0040] Dans la position de fonctionnement représenté
à la figure 2, le disjoncteur est en position enclenchée,
sa manette 15 étant positionnée en face du repère ON
(marche). Dans cette position, le disjoncteur est alimenté
par l’une des bornes 1 ou 2, et le courant circule princi-
palement dans le circuit principal, le courant circulant
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dans le circuit secondaire étant négligeable. Ainsi, le cou-
rant traverse la bobine du dispositif de protection magné-
tique 3, le pont de contact principal 5 et le premier bilame
thermique 7 de protection contre les surcharges relié par
sa tresse 7’ à la borne de raccordement 2.
[0041] En cas de court-circuit d’une valeur prédéter-
minée et définie par les normes, à savoir, par exemple,
de 5 fois l’intensité nominale dudit disjoncteur, la bobine
du dispositif magnétique 3, qui est traversée par le cou-
rant, génère un champ magnétique qui aura pour effet
de déplacer l’équipage mobile de ladite bobine, à savoir
un noyau plongeur et un percuteur, en direction du pont
de contact principal 5, pour repousser ce dernier dans
une position d’ouverture, comme représenté à la figure
3 des dessins annexés. Il s’ensuit que les deux parties
du pont de contact principal 5, qui coopèrent avec les
deux contacts fixes 4 et 6 du circuit principal et les cham-
bres d’extinction d’arc respectives 4’, 6’, sont séparées.
[0042] Cette séparation a pour effet la création d’un
arc au niveau de chaque contact 4 et 6. Au moment de
cette coupure, la valeur du courant traversant les circuits
secondaires est très faible et insuffisante pour provoquer
l’échauffement du deuxième bilame thermique 9. Le che-
minement des arcs dans les chambres de coupure ayant
pour effet d’augmenter la tension desdits arcs, celle-ci
devient rapidement supérieure à la tension du réseau et
le court-circuit est coupé, de sorte que le courant va tran-
siter par le circuit secondaire. Dans ce dernier, la valeur
du courant est limitée par la résistance 10 de limitation
de courant dans le circuit secondaire et ledit courant pro-
voque l’échauffement du deuxième bilame 9.
[0043] Dans la position d’ouverture, représentée à la
figure 4 des dessins annexés, c’est-à-dire de sélectivité
du disjoncteur, le circuit secondaire est alimenté et le
deuxième bilame 9 commence à défléchir pour, à l’expi-
ration d’une durée prédéterminée par conception, déver-
rouiller la serrure 8 par l’intermédiaire du cliquet 17, ce
qui a pour effet de faire basculer le porte-contacts 13
autour de son axe 14 et de séparer le contact mobile 11
du circuit secondaire 2 du contact fixe avec lequel il coo-
père, de sorte que le disjoncteur est définitivement dé-
clenché, tous les contacts mobiles étant écartés des con-
tacts fixes avec lesquels ils coopèrent (figure 6) et la ma-
nette 15 étant alors basculée dans sa position OFF (arrêt)
par entraînement au moyen de la biellette 16 actionnée
par le porte-contacts 13.
[0044] Par contre, si, suite à une position de sélectivité
telle que celle obtenue après une ouverture, comme re-
présentée à la figure 3 des dessins annexés, le court-
circuit disparaît, par exemple après avoir été éliminé par
un disjoncteur divisionnaire en aval, la bobine du circuit
magnétique 3 ne sera plus alimentée et va donc relâcher
le pont de contact principal 5, de sorte qu’il va se refermer
sur les contacts fixes 4 et 6 et que le circuit principal sera
rétabli.
[0045] La figure 5 des dessins annexés représente le
fonctionnement du disjoncteur conforme à l’invention en
cas de déclenchement thermique en surcharge. Ainsi, le

disjoncteur se trouvant dans la position de service repré-
sentée à la figure 2 des dessins annexés, lorsqu’il se
produit une surcharge comprise entre 1,05 et 5 In (Inten-
sité nominale), le bilame thermique 7 de protection en
surcharge du circuit principal s’échauffe et défléchit au
bout d’une durée prédéterminée par réglage au moyen
de la vis de réglage 19. Ce bilame appuie alors sur le
levier 17’ du cliquet 17, qui pivote autour de son axe
d’articulation sur le porte-contacts 13, et libère la biellette
16 reliée à la manette 15, de sorte que le porte-contacts
13 n’est plus maintenu dans sa position d’appui contre
le ressort de rappel 18, ce qui provoque la rotation dudit
porte-contacts et la séparation, d’une part, du pont de
contact principal 5 d’avec les contacts fixes 4 et 6, et,
d’autre part, du contact mobile 11 du circuit secondaire
d’avec le contact fixe avec lequel il coopère, de sorte que
l’ensemble des contacts se retrouvent dans la position
de déclenchement définitif du disjoncteur représenté à
la figure 6 des dessins annexés.
[0046] Grâce à l’invention, il est possible de réaliser
un disjoncteur sélectif présentant un encombrement très
réduit, du fait d’un recentrage de tous les éléments mé-
caniques autour d’une serrure unique, les contacts mo-
biles du circuit primaire et du circuit secondaire étant
montés de manière indépendante, tant mécaniquement
qu’électriquement, sur un porte-contacts commun.
[0047] En outre, du fait même de sa constitution, à
savoir de la prévision de deux chambres d’extinction
d’arc affectées chacune à un contact fixe du circuit prin-
cipal et de la construction et de l’agencement particuliers
du pont de contact principal 5 mobile et du porte-contacts
13, les performances d’ouverture rapide et d’extinction
rapide des arcs de coupure sont nettement améliorés
par rapport aux dispositifs existant à ce jour.
[0048] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Disjoncteur sélectif, essentiellement constitué par
un circuit principal s’étendant entre deux bornes de
raccordement (1 et 2) et comportant une zone de
contact munie d’un pont de contact principal (5) coo-
pérant avec deux contacts fixes (4 et 6), dont chacun
est pourvu d’une chambre d’extinction d’arc (4’, 6’),
un dispositif magnétique (3) sous forme d’une bobine
d’actionnement à l’ouverture du pont de contact prin-
cipal (5) et un premier bilame thermique (7) de pro-
tection contre les surcharges, qui agit sur une serrure
de déverrouillage (8), et par un circuit secondaire
comportant un deuxième bilame thermique (9), qui
agit sur la serrure de déverrouillage (8), une résis-
tance (10) de limitation de courant dans ledit circuit
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secondaire, ainsi qu’un contact mobile (11) coopé-
rant avec un contact fixe (12) et pouvant être ouvert
par ladite serrure de déverrouillage (8), caractérisé
en ce que la serrure de déverrouillage (8) est une
serrure unique coopérant avec le pont de contact
principal (5) et avec le contact mobile (11) du circuit
secondaire, cesdits pont de contact principal (5) et
contact mobile (11) étant reliés mécaniquement à
un porte-contacts commun (13), avec possibilité de
mouvement relatif indépendant et en étant électri-
quement indépendants l’un de l’autre.

2. Disjoncteur sélectif, suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les chambres d’extinction d’arc
(4’, 6’) sont disposées parallèlement entre elles

3. Disjoncteur sélectif, suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le circuit principal, qui s’étend
entre les bornes de raccordement (1 et 2) et com-
porte le pont de contact principal (5) coopérant avec
les deux contacts fixes (4 et 6), le dispositif magné-
tique (3) et le premier bilame thermique (7) de pro-
tection contre les surcharges, est intégré dans la par-
tie inférieure d’un boîtier modulaire, la bobine du dis-
positif magnétique (3) étant montée entre une borne
de raccordement (1) et un contact fixe (4) de la zone
de contact, dont l’autre contact fixe (6) est relié au
premier bilame thermique (7), qui est raccordé à
l’autre borne de raccordement (2).

4. Disjoncteur sélectif, suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que le circuit
secondaire, qui comporte le deuxième bilame ther-
mique (9), la résistance (10) de limitation de courant
et le contact mobile (11), est connecté au circuit prin-
cipal, en parallèle à la zone de contact munie du pont
de contact principal (5) et au premier bilame thermi-
que (7) de protection contre les surcharges, entre la
bobine du dispositif magnétique (3) et la borne de
raccordement (2) dudit circuit principal.

5. Disjoncteur sélectif, suivant l’une quelconque des re-
vendications 1, 3 et 4, caractérisé en ce qu’au
moins le bilame thermique (9) du circuit secondaire
est disposé dans la partie supérieure du boîtier mo-
dulaire, au-dessus du circuit principal et à proximité
de la manette (15).

6. Disjoncteur sélectif, suivant l’une quelconque des re-
vendications 1, 3 et 4, caractérisé en ce que le pont
de contact principal (5) est sous forme d’une pièce
en U, dont les ailes (5’) s’appuient par leur extrémité
libre sur les contacts fixes (4 et 6) du circuit principal
et dont l’âme (5") forme un axe de montage à pivo-
tement sur le porte-contacts (13).

7. Disjoncteur sélectif, suivant la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que le porte-contacts (13) présente

un palier ouvert (20) de réception et de guidage pi-
votant de l’âme (5") du pont de contact principal (5),
dont le côté de l’ouverture opposé aux contacts fixes
(4 et 6), vus dans le sens du pivotement à l’ouverture
du pont de contact principal (5), forme simultané-
ment une butée (21) de limitation du débattement à
l’ouverture dudit pont (5), par coopération avec une
paroi (5"’), ou autre élément de liaison s’étendant
entre l’âme (5") et les ailes (5’) du U formant le pont
(5).

8. Disjoncteur sélectif, suivant l’une quelconque des re-
vendications 1, 6 et 7, caractérisé en ce que le pont
de contact principal (5) est maintenu sur le porte-
contacts (13) par l’intermédiaire de ressorts (22)
agissant par une de leurs extrémités sur un ergot
(23) ou analogue, prévu extérieurement le long de
chaque aile (5’), et dont l’autre extrémité coopère
avec un axe d’accrochage (24) prévu sur le porte-
contacts (13).

9. Disjoncteur sélectif, suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 et 6 à 8, caractérisé en ce que le
montage du pont de contact principal (5) sur le porte-
contacts (13) avec les ressorts (22) est réalisé de
telle manière que le positionnement du pont de con-
tact principal (5) sur le porte-contacts (13) soit tou-
jours instable, c’est-à-dire que le pont de contact
principal (5) a toujours tendance à revenir en position
de service contre les contacts fixes (4 et 6) du circuit
principal.

10. Disjoncteur sélectif, suivant l’une quelconque des re-
vendications 8 et 9, caractérisé en ce que le mon-
tage des ressorts (22), en particulier leur accrochage
sur les axes (24) du porte-contacts (13) est réalisé
de telle manière qu’en position d’ouverture du pont
de contact principal (5) par le dispositif magnétique
(3), sa paroi (5"’) s’appuyant contre la butée (21) du
porte-contacts (13), l’axe longitudinal des ressorts
(22) ne dépasse pas le point d’équilibre instable,
c’est-à-dire est en retrait par rapport à l’axe de l’âme
(5") du pont de contact principal (5).

11. Disjoncteur sélectif, suivant l’une quelconque des re-
vendications 8 à 10, caractérisé en ce que les
points d’accrochage des ressorts (22), à savoir sur
l’ergot (23) de chaque aile (5’) du pont de contact
principal (5) et sur l’axe d’accrochage (24) du porte-
contacts (13), sont disposés dans un plan parallèle
au plan passant par le palier ouvert (20) à une dis-
tance (d), en position de fermeture des contacts, telle
qu’en position d’ouverture desdits contacts, les
plans parallèles soient à une distance (d’) proche de
zéro, c’est-à-dire du point d’équilibre instable, de sor-
te que la force de résistance à l’ouverture du pont
de contact principal (5) diminue ou reste sensible-
ment constante pendant le trajet d’ouverture.
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12. Disjoncteur sélectif, suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la résistance (10) de limitation
de courant dans le circuit secondaire est bobinée
autour de la bobine du dispositif magnétique (3).

13. Disjoncteur sélectif, suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la bobine du dispositif magné-
tique (3) est munie, soit sur son noyau fixe, soit sur
son noyau mobile, soit sur la culasse, d’une bague
de déphasage.

14. Disjoncteur sélectif, suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le porte-contacts (13) est pour-
vu d’un cliquet (17) monté à articulation sur ledit por-
te-contacts (13) et comportant un premier levier
(17’), destiné à coopérer avec le premier bilame ther-
mique (7), et un deuxième levier (17"), destiné à coo-
pérer avec le deuxième bilame (9).

15. Disjoncteur sélectif, suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le premier bilame thermique
(7) du circuit principal et le deuxième bilame (9) du
circuit secondaire sont reliés respectivement à la
borne de raccordement correspondante (2) et au
contact mobile (11) par l’intermédiaire d’une tresse
(7’, respectivement 9’), le premier bilame thermique
(7) de protection contre les surcharges étant pourvu,
en outre, d’une vis de réglage (19).
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